
Le mécénat
d’entreprise



Votre entreprise dans les 
coulisses de l’Orchestre National 

de Bretagne grâce au mécénat

Pour plus d’informations, merci de contacter
Cécile Baudouin, chargée de mécénat : 

symphonia@orchestrenationaldebretagne.bzh

L’Orchestre National de Bretagne, orchestre 
d’excellence, est reconnu sur l’ensemble du territoire 
pour sa programmation innovante et éclectique. Les 
entreprises saluent sa diffusion de concerts hors du 
commun, faisant découvrir la musique classique à la 

croisée de la musique celtique et des musiques du 
monde auprès de leurs clients et collaborateurs.



CERCLE SYMPHONIA

Devenir mécène, c’est soutenir la musique symphonique à travers les 
missions de l’Orchestre qui sont la transmission, la création et la diffusion. 

Participez au

Club des entreprises mécènes, le Cercle Symphonia vous offre l’opportunité de partager votre plaisir 
de la musique entre dirigeants. Des réunions trimestrielles avec la direction de l’ONB, des 
rencontres avec les artistes ainsi que des invitations aux concerts vous sont proposées. Vous 

participez activement au rayonnement et au développement de notre orchestre.

Six niveaux d’engagement

*L’adhésion "Curieux" est proposée aux petites entreprises, ainsi qu’à celles souhaitant découvrir l’orchestre et le mécénat pour une première année de soutien. 

Le logo de votre entreprise sur 
le site internet,  la brochure de 
saison et les programmes de salle

Un service de billetterie 
personnalisé

Invitation à la présentation de 
saison

Cocktails d’ouverture de saison et de la 
soirée annuelle du Cercle Symphonia

Rencontre avec les artistes

Accès à un tarif préférentiel pour 
vos collaborareurs

Invitation à une répétition générale de 
l'orchestre pour 10 personnes 1 fois 1 fois 2 fois 3 fois

Échange et annulation sans frais 
(délai avant concert)

jusqu'à
2 semaines

jusqu'à
2 semaines

jusqu'à
1 semaine

jusqu'à 72h

sauf groupe > 20 personnes : 2 semaines avant 

jusqu'à 48h jusqu'à 24h

Nombre de places offertes aux 
concerts de la saison 144 20 30 60 120

Invitations au concert d'ouverture et 
au concert de la soirée Symphonia 22 4 4 4 4

Curieux* Tuttiste Chef d’attaque Soliste Super Soliste Maestro

Soutien à l’organisation de vos 
événements

Votre visibilité

Vos places de spectacle

Vos événements exclusifs

Coût après réduction fiscale  à partir de
800 €

 à partir de
1 600€

 à partir de
2 400 €

 à partir de
4 000 €

 à partir de
8 000 €

 à partir de
24 000 €

à partir de

20 000 €
à partir de

10 000 €
à partir de

60 000 €
à partir de

4 000 €
à partir de

2 000 €
à partir de

6 000 €



Une visibilité sur l’ensemble de nos supports 
de communication (brochure de saison, 
programmes de salle, site Internet…)
Des invitations pour vos opérations de 
relations publiques et pour vos collaborateurs
Des tarifs préférentiels pour vos 
collaborateurs tout au long de la saison
Des moments exclusifs
Une fiscalité avantageuse*

Participez au rayonnement de la musique 
symphonique et faites-la découvrir grâce à 
un large éventail de contreparties.

De nombreux avantages

Soutenez un projet dédié

L’Orchestre National de Bretagne vous 
propose de soutenir l’un de ses projets sur 
la saison, dont :

Les concerts familles, scolaires et jeunes
Les enregistrements (disques, films)
La venue d'un artiste de grande renommée
Les tournées de l’ONB
La création via une commande d’œuvre
Les actions de l’ONB en faveur d’un 
public empêché

Notre équipe est à votre disposition pour 
vous présenter l’ensemble des projets de 
l’ONB.

*Le mécénat d’entreprise ouvre droit à une réduction 
fiscale sur l’IS à hauteur de 60% du montant du don, dans 
la limite de 0,5% du chiffre d’affaires.

En devenant mécène de l’ONB, vous
contribuez à la réussite de l’une des

plus belles aventures culturelles
bretonnes et valorisez la musique

symphonique en Bretagne !



Fondé en 1989, l’Orchestre National de 
Bretagne est le fruit d’une politique volontaire, 
réunissant la Région Bretagne, la Ville de 
Rennes, le ministère de la Culture – DRAC 
Bretagne, les départements d’Ille-et-Vilaine et 
du Morbihan, et Rennes Métropole.
Profondément ancré dans son territoire, 
l’Orchestre National de Bretagne a fait de son 
attachement à sa région, une véritable force et 
le cœur battant de sa programmation 
musicale.

À travers de nombreux projets transversaux, 
l’ONB  s’est affranchi des barrières de genres, 
sans jamais délaisser son répertoire classique 
et sa quête d’excellence.  Acteur 
incontournable de la scène musicale bretonne, 
l’ONB s’est engagé aux côtés d’artistes bretons 
ainsi qu’avec des artistes issus des  musiques 
traditionnelles du monde entier, pour proposer 
des croisements audacieux. 
 
La curiosité de l’ONB va de pair avec sa volonté 
de transmettre son patrimoine musical 
au-delà de la salle de concert. Des  grandes 
villes aux plus petites communes rurales, il 
développe des  projets artistiques et 
pédagogiques en direction de publics divers.
 
Ce travail pour démocratiser la musique 
orchestrale et décloisonner  son métier 
bénéficie de l’attribution, en octobre 2019, du 
label d’Orchestre  National en Région, par le 
ministère de la Culture. 

Avec l’arrivée de Nicolas Ellis comme directeur 
musical à compter de septembre 2024, 
l’Orchestre National de Bretagne entre dans 
une nouvelle ère. Son énergie, son talent, son 
implication pour l’accès à l’éducation 
artistique et sa volonté de poursuivre 
l’exploration musicale propre à l’ADN de l’ONB 
font de lui une véritable force vive pour l’avenir 
de la musique classique.

L’Orchestre National de Bretagne L’ONB
EN

QUELQUES
CHIFFRES

Un budget annuel de 

5 600 000€

(chiffres 2023)

créations
6

villes
bretonnes

29
concerts

126

L'Orchestre National de Bretagne est financé par la 
Région Bretagne, le Ministère de la Culture - DRAC 
Bretagne, la Ville de Rennes, le Conseil Départemental 
d'Ille-et-Vilaine, avec le soutien du Conseil Départemental 

du Morbihan et de Rennes Métropole.

musiciens
permanents

43

Spectateurs

57 585



L’Orchestre National de Bretagne remercie 
ses mécènes et partenaires

Liste à jour au 10 juin 2025.
Certains mécènes ont souhaité conserver l’anonymat.

© Laurent Gizard. Licences spectacle : L-R-21-3589 et L-R-21-3590.

Mécènes Chefs d’attaque

PartenairesChausseur officiel

Mécène fondateur

Mécènes tuttistes

Suivez-nous sur les réseaux sociaux !

 www.orchestrenationaldebretagne.bzh

Pour plus d’informations, merci de contacter 
Cécile Baudouin, chargée de mécénat : 

symphonia@orchestrenationaldebretagne.bzh

Mécènes solistes

Nos partenaires institutionnels
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